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INFORMATION  INTERNAT BTS – Demande de Chambre 
 

La cité BTS est un internat réservé aux Etudiants de 1ère année BTS *   ; le bâtiment indépendant se 
situe dans l'enceinte de l'Etablissement  (à coté du Réfectoire & des salles de cours).   

* Les Etudiants devront donc se loger par leurs propres moyens en 2ème année. Il y a une 
offre de chambres- studios ou appartements à proximité (Malzéville ou Nancy)  ; sur notre site, 
certains propriétaires peuvent déposer des offres que nous publions.  

1 / CONDITIONS D'ATTRIBUTION : les demandes seront traitées prioritairement par ordre d'arrivée. 

Nous vous conseillons donc de faire la demande rapidement après acceptation dans la formation.      
Seront ensuite étudiés les critères suivants : éloignement  & difficultés de transport - situation familiale.     

∆  :  Au delà du 10 /07/2025,  nous ne  pourrons pas vous garantir l'attribution d'une chambre.    

2 /  QUAND & COMMENT FAIRE LA DEMANDE :  via le dossier d'inscription numérique envoyé par le 

Lycée  >  Vous devrez cocher la demande du statut "Interne " lors de votre inscription   - Vous aurez 
ainsi accès au formulaire "Demande de chambre"  - Demande de MAP  qui sera à compléter avec les PJ 
demandées  au moment de l'inscription et à renvoyer  le plus tôt possible par courrier  (début juillet)  à  
l' Adresse suivante :    

Lycée Agricole  - Service Inscription INTERNAT BTS - Domaine de Pixérécourt - 54 220 MALZEVILLE    

3 / TARIF   

Le prix de la pension  complète correspond à un forfait : (Hébergement + petit déjeuner - diner et repas du 
soir)  qui s'élève à   2157,12 € Euros pour l’année   (Réf tarif  2024 / 2025) ; 

Paiement mensualisé possible via le formulaire SEPIA  sur 10 mois.  

Les prestations ne sont pas dissociables (les repas sont inclus dans le statut d'interne). Un Etudiant ne 
peut donc pas demander le statut  d’ « interne-externé »  (c'est à dire, être uniquement hébergé).  

4 / INFORMATION - FOIRE AUX QUESTIONS  

✔ Le Lycée est desservi par une Ligne de Bus régulière  (Ligne 16 / Réseau urbain STAN) de 6 h à 21 h  
- y compris les dimanches- Ligne assurant notamment le trajet Gare Nancy > Lycée Agricole Pixérécourt -
terminus 

✔ L'INTERNAT BTS est fermé les W.E. , Ponts & Vacances -    ouvert du Lundi matin 7 h30 au vendredi 
soir 18 h.   Sur dérogation, une arrivée les dimanches soir est possible de 18 h à 21 h . 

✔ Une quarantaine de chambres individuelles est proposée ("chambre type" CROUS) avec un coin 
sanitaire (lavabo uniquement). Elles sont équipées d'un lit, bureau, chaise et de deux placards -  
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✔ Les douches et WC sont collectifs (à chaque étage).  L'accès à la cité se fait par l'intermédiaire d'un 
badge ainsi que l'accès aux chambres. Chaque étudiant a sa propre clé (magnétique ou manuelle). 

✔ La cité est surveillée la semaine par un Assistant d’éducation. (nuits du lundi au jeudi) - Un appel est 
effectué tous les soirs entre 21 h & 22 h  - En cas de demande d'absence, l'étudiant doit signer une 
décharge au préalable et la déposer à la vie scolaire avant 15 h. 

✔ La cité  est accessible en journée -notamment entre midi et 14 h. Lorsque l'étudiant interne n'a pas 
cours, il a également accès à sa chambre. Comme tout lieu collectif, les étudiants doivent regagner leur 
chambre à 22 h & respecter le silence. 

✔ Une salle commune détente équipée d'un coin kichenette (avec réfrigérateur) est à la disposition des 
étudiants logés uniquement  (entre midi et 14 h & en soirée jusqu'à 22 h).   

✔ La connexion WIFI est possible au sein de la cité.  

Toutes les informations (ainsi que des photos) sont disponibles  sur le site www.pixerecourt.fr : cliquez sur 
« Le lycée » et, plus bas, « hébergement et restauration ». 

Pour toutes questions particulières, vous pouvez joindre Mme Merger-Fischer,  prioritairement par mél 

claire.merger-fischer@educagri.fr ou 03.83.18.34.00 

 

 
 


